
 PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE CONJOINTE 

DU CONSEIL COMMUNAL ET DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE 

RÉUNIE LE 24 NOVEMBRE 2021 

 

Présents : M. A. FAUCONNIER,     Bourgmestre-Président ; 

  MM. N. TAMIGNIAU et F. BRANCART, M
mes

 NETENS 

  et SACRÉ,      Échevin(e)s ; 

  M. S. LACROIX,      Président du C.P.A.S. 

         et Conseiller communal ; 

 M. DELMÉE, MM. DE GALAN et  HANNON,  

 M
me

 DORSELAER, MM.  SAMPOUX et PISSENS, M
elle

 

 BAUGNET, M
mes

 DERIDDER, de MONTPELLIER 

 d’ANNEVOIE [également Conseillère C.P.A.S.] et MAHIANT, 

   M
elle

 ROMEYNS et M. LAMBERT  [également Conseiller 

  C.P.A.S.]      Conseillers communaux ; 

  M
me 

ANDRY, M. BAILLY, M
mes

 DEKNOP et MAYET,  Conseillers C.P.A.S. ; 

 M. C. DESMET      Directeur général - C.P.A.S. 

  M. M. LENNARTS,     Directeur général (commune) -

         Secrétaire de la séance. 

Excusé(e)s : M
me 

N. BRANCART, M. PEETROONS et M
me

 RABBITO, Conseillers communaux ; 

  M. JENNEBAUVE et M
me

 DEMUNTER,   Conseillers C.P.A.S.  

-----            ----- 

Dans le contexte d'une situation sanitaire à nouveau dégradée (la pandémie de coronavirus a repris vigueur), la 

séance s'est tenue par visioconférence. 



Pratiquement, la réunion a été organisée au moyen de l'outil dénommé Zoom, dont la commune détient une 

licence.  

Seul M. LENNARTS était physiquement présent en la maison communale (salle de réunion du Collège au premier 

étage). Les mandataires comme le Directeur général du C.P.A.S. ont tous participé à la visioconférence depuis leurs 

domiciles respectifs. 

Chaque mandataire participant a pu se connecter via le lien https://zoom.us/j/99793900444. 

Quant au public, il a pu assister à la réunion en temps réel via 

https://youtube.com/channel/UCGwNBhk2XnYW2p5YYh5c2lg. 

Dont acte. 

-----            ----- 

-----            ----- 

---------------------------------- 

Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance publique à 19 h 45'. Il était prévu qu'elle commence à 19 h 30', mais les 

difficultés / tâtonnements inhérents à la mise en place du dispositif nécessaire par les différent(e)s participant(e)s 

sont à l'origine du retard accusé par rapport à l'horaire fixé (début de réunion prévu à 19 h 30'). Dont acte. 

----------------------------------- 

1.  Rapport (pour 2021) sur  

- l'ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le Centre Public 

d'Action Sociale; 

-  les économies d'échelle et les suppressions des doubles emplois ou chevauchements d'activités 

  du Centre Public d'Action Sociale et de la commune. 

Le Directeur général du C.P.A.S., M. C. DESMET, présente brièvement le rapport susvisé. 

Il n'y a strictement rien de relevant à épingler depuis la mise en place, acquise l'an dernier - en synergie renforcée 

entre les deux institutions -, d'un service de nettoyage commun de leurs bâtiments, sous la responsabilité 

opérationnelle quotidienne d'un agent du C.P.A.S. 

 

2. Logement : 

État d'avancement des opérations menées dans le cadre de la stratégie communale en matière de 

logement, en étroite collaboration entre commune et C.P.A.S.: 

2.1 Programme d'actions ("plan d'ancrage communal)" le plus récent (2014-2016) approuvé par le 

Gouvernement wallon. 

2.2 Lotissement de l'intercommunale in BW dans la Zone d'Aménagement Communal Concerté de 

l'Espérance. 

2.3 La politique du C.P.A.S. 

 

2.1 L'assemblée reçoit communication des informations suivantes : 

 L'instruction de la seconde demande de permis d'urbanisme introduite par la société des Habitations 

sociales du Roman Païs pour la construction de 10 habitations avec ouverture de voirie, à l'angle de la rue de la 

Scaillée et de la rue Robert Ledecq à Wauthier-Braine a débouché sur l'octroi du permis d'urbanisme par Madame la 

Fonctionnaire déléguée le 8 novembre 2019. 

 Le Collège communal (6 novembre 2020) s'est rallié sans réserve à la décision du Conseil d'administration 

des Habitations Sociales du Roman Païs, choisissant de vouer la maison à construire dans le cadre du programme 

de logements mieux identifié sous objet à la location au lieu de la mise en vente comme initialement prévu. 

 Le Conseil communal (30 juin 2021) a décidé d'approuver le changement de localisation [à Braine-le-

Château (Wauthier-Braine), rue de la Scaillée] d'un logement social dont l'implantation était initialement prévue 

à Braine-l'Alleud (à l'arrière du Quartier Saint-Zèle) dans un programme comportant 5 logements sociaux. 

 Aussi, par décision du 28 octobre 2021, M. le Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs 

locaux et de la Ville a-t-il entériné cette mutation. Conclusion : les 10 logements du programme susvisé seront 

donc tous destinés à la location. 

 

2.2 "ZACC de l'Espérance"  

 M. le Bourgmestre fait le point. 

 Il a reçu en date d'hier (23 novembre 2021) de l'intercommunale in BW le texte d'un projet de lettre qu'elle 

souhaite adresser aux candidats acquéreurs des parcelles du lotissement. 

 Cette communication a trait à l’état d’avancement du projet du lotissement de l’Espérance et fait suite à 

une information diffusée auprès d'eux en date du 08 juillet 2021 pour leur faire part des défauts d’exécution des 

remblais pouvant affecter la bonne tenue des voiries et de la démarche effectuée par l'intercommunale en vue de 

résoudre ce problème. Démarche qui malheureusement nécessite un report dans le délai de "livraison" des 

terrains. 

 Le chantier est à l'arrêt. 

 Un collège d'experts a été désigné en vue de déterminer la méthode la plus adéquate pour réaliser les 

travaux correctifs nécessaires et concilier les intérêts en présence pour permettre, si conciliation il y a, une reprise 

rapide du chantier au printemps de l'an prochain. 

  

2.3 Dans son intervention,  M. S. LACROIX,  Président du C.P.A.S., expose essentiellement que son 

https://zoom.us/j/99793900444
https://youtube.com/channel/UCGwNBhk2XnYW2p5YYh5c2lg


institution acquiert actuellement un bâtiment sis rue Désiré Seutin à Wauthier-Braine, tout près de la "Maison 

MENA" [= Mineurs Étrangers Non Accompagnés] dont elle est déjà propriétaire sur la Grand'Place de Wauthier-

Braine. 

 Le nouveau bâtiment - dont l'acquisition est financée par des subventions de l'État (FEDASIL) - est destiné 

à une extension de la capacité d'accueil de la Maison MENA. 

 Enfin, le projet du C.P.A.S. d'acquérir une parcelle du lotissement de l'Espérance pour y créer une structure 

de logements destinés à des seniors, est toujours d'actualité. L'opération envisagée reste toutefois en attente du 

déblocage de la situation sur le chantier des travaux d'aménagement de l'infrastructure du lotissement (voir supra 

sous 2.2). 

--------------------------------- 

  Monsieur le Bourgmestre remercie les membres du Conseil de l'action sociale pour leur présence et clôture 

la séance à  19 h 55'. Le présent procès-verbal, conformément aux dispositions des articles 48 et 49 du (nouveau) 

règlement d'ordre intérieur, n'a pas fait l'objet d'une lecture au cours de la séance de Conseil communal convoquée 

pour le 22 décembre 2021. La séance du 22 décembre 2021 s'étant écoulée sans observations à son sujet, il est 

considéré comme adopté et peut donc être signé par le Bourgmestre et le Directeur général. 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

  

 

 

 

 


